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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

MONTPELLIER EVENTS - Augmentation de capital réservé à la région 
Languedoc Roussillon - Autorisation donnée au représentant de la Ville 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

 La Ville de Montpellier est actuellement actionnaire de la SAEML MONTPELLIER EVENTS, dont le capital 
est de 35.368.881 €, à hauteur de 21.002 actions, d’une valeur nominale chacune de 163 € soit 3.423.326 € 
(9,68% du capital), et occupe 2 postes d’administrateur au sein du Conseil d’administration,  
 
 La Région Languedoc Roussillon a consenti à MONTPELLIER EVENTS, en septembre 2013, une avance en 
compte courant d’associé de 1.500.000 € arrivée à échéance le 15 octobre 2015 et transformable en capital par 
compensation de créance. 
 
Pour ce faire, le Conseil d’administration de la SAEML MONTPELLIER EVENTS a, en sa séance du 14 
octobre 2015, décidé la convocation d’une assemblée générale extraordinaire en vue de proposer une 
augmentation de capital réservée à l’actionnaire Région Languedoc Roussillon à hauteur de 1.499.926 €, par 
émission de 9.202 actions nouvelles d’un montant de 163 € nominal chacune, ce qui portera le capital social de 
35.368.881 € à 36.868.807 €. 
Ce qui entraîne des modifications de la composition du capital social ; 
 
L’article L.1524-1 du Code Général des Collectivités Locales, dans sa rédaction issue de la loi n° 2002-1 du 2 
janvier 2002 tendant à moderniser le statut des SEML, dispose : « A peine de nullité, l’accord du représentant 
d’une collectivité territoriale ou d’un groupement sur la modification portant sur l’objet social, la composition 
du capital ou les structures des organes dirigeants d’une société d’économie mixte locale ne peut intervenir 
sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification. Le projet de 
modification est annexé à la délibération transmise au représentant de l’Etat et soumise au contrôle de 
légalité. » 
 
Ces modifications statutaires, exigent donc, à peine de nullité, une décision préalable des assemblées 
délibérantes des collectivités actionnaires. 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
12/11/2015
12/11/2015

034-213401722-20151105-0000088767-DE



 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver les modifications de l’article 6 des statuts de la SAEML MONTPELLIER EVENTS relatives 
à la composition du capital social à la suite de l’augmentation de capital ; 

- d’autoriser son représentant à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SAEML MONTPELLIER 
EVENTS, Mme Dominique MARTIN-PRIVAT à voter en faveur de ces modifications . 

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 06 novembre 2015  
 

 


